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Annexe IIIa 

Grille horaire de la formation (formation initiale sous statut scolaire) 
  
 Horaire de 1re année 

(1) 
Horaire de 2e année 

Semaine a + b + c (3) Année (2) Semaine a + b + c (3) Année (2)

1. Culture générale et expression 2 2+0+0 60 2 2+0+0 60 

2. Anglais (4) 3 2(4)+1+0 90 3 2(4)+1+0 90 

3. Mathématiques 3 2+1+0 90 3 2+1+0 90 

4. Physique - chimie 4 2+0+2 120 4 2+0+2 120 

5. Enseignements techniques et 
professionnels (5) 

16 6+3+7 480 16 6+3+7 480 

6. Communication technique et 
commerciale (5) 

4 2+0+2 120 4 2+0+2 120 

7. Accompagnement personnalisé 
(6) 

1 0+1+0 30 1 0+1+0 30 

Total 33 16+6+11 990 33 16+6+11 990 

Langue vivante facultative (autre 
que l'anglais) 

1 1+0+0 30 1 1+0+0 30 

 
1) Les horaires ne tiennent pas compte des 8 semaines de stage en milieu professionnel. 
2) L'horaire annuel est donné à titre indicatif. 
3) Répartition : 
a) cours ou synthèse en division entière ; 
b) travaux dirigés en groupe à effectif réduit ; 
c) travaux pratiques par groupes d'atelier dédoublement à partir du 16e étudiant. 
4) Une heure de co-enseignement (ETLV) est assuré par un enseignant STI (1h) associé à un enseignant d'anglais (1h). 
Cet enseignement (a, b, c) est effectué en salle de projet, en laboratoire, en atelier ou sur site extérieur. 
5) La répartition horaire de ces enseignements relève de la responsabilité du chef d'établissement. 
Ces enseignements (a, b, c) sont effectués en salle de projet, en laboratoire, en atelier ou sur site extérieur. 
6) Personnalisation du parcours de l'étudiant. 
  
 


